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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet

 

 



3 / 13

4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

 
 

Highlight
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

 

Highlight
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)
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	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Construction d'un nouveau magasin de vente LIDL sur la commune de Douvaine (74) Allée des Troches
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: SNC LIDL
	 Raison sociale: Direction Régionale de PONTCHARRA
	 SIRET: 34326262215113
	 Type societe: SNC
	 Monsieur: _
	 Nom: SEFSAF
	 Prenom: Adel

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 41.a) - Aire de stationnement ouverte au public de 50 unités et plus
	 Caracteristique du projet: Aménagement d'une surface de stationnement d'une capacité totale de 127 places dont 71 places en extérieure et 56 places en intérieure
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: L'opération projetée se situe allée de Troches sur la commune de DOUVAINE (74). Elle s'inscrit sur les parcelles 30, 543, 544, 653, 704, 705 et 669 de la section cadastrale C dont la superficie cadastrale initiale est de 7875m². Un emplacement réservé existe le long de l'allée de la Troches (ER n°205) à l'Ouest mais il ne porte pas sur les parcelles du projet. Le site est délimité à l'est par l'avenue des Voirons (RD1206), au nord par des maisons individuelles, à l'ouest par l'allée de Troches et au sud par une ancienne scierie (vente de bois). Les terrains accueillent actuellement des espaces enherbés partiellement occupés sur la partie Sud par les vieux bâtiments de la scierie et deux habitations. Le site est relativement plat se trouvant à une cote altimétrique de 433 m NGF.
LIDL va acquérir les terrains une fois les bâtiments existants démolis. Le projet consiste donc en la construction d'une surface de plancher de 2 645 m² correspondant à un magasin de l'enseigne LIDL en R+1 dont la surface de vente sera de 1 435 m². Les travaux comprennent :
- Construction du bâtiment LIDL en R+1 dont une partie de la toiture sera végétalisée intégrant l'aire de stationnement en intérieure (56places dont 3PMR + des places vélos et 2-roues motorisées),
- Aménagement de l'extérieur : 71places de stationnement en pavés drainants (dont 4bornes électriques alimentant 8places + 18places équipées à terme), ombrière photovoltaïque, espaces verts, mesures environnementales,
- La mise en place du système de gestion des eaux pluviales notamment la création de réseaux de collecte et d'un bassin de rétention d'un volume de 90 m³ minimum (selon le PLUI du Bas-Chablais). 
	2 Objectifs du projet: Actuellement, le magasin LIDL de Douvaine est situé à l'Est de la route départementale RD1206 avec une entrée au niveau du chemin sous le Bois, sur les parcelles 1902 et 2017 de la section cadastrale B.
La requalification du magasin existant dans ses emprises actuelles n'est pas possible (surface, giration camion...).
Le projet d'un nouveau magasin permet d'aménager un établissement plus moderne, plus accessible et répondant aux nouvelles exigences en matière de performances énergétiques et de développement durable. Il permettra d'améliorer considérablement l'accueil de la clientièle et les conditions de travail du personnel.
Ce site est aujourd'hui caractérisé par une parcelle agricole, des espaces végétalisés ainsi que des espaces artificialisés (2hangars + 2habitations). L'aménagement du nouveau magasin sera à l'origine d'une artificialisation des sols à laquelle LiDL souhaite apporter une réponse par la mise en oeuvre, en parallèle, d'une action de compensation / désartificialisation. Dans ce contexte, LIDL a sollicité CDC Biodiversité pour un accompagnement amont dans la mise en oeuvre de la démarche Zéro Artificialisation Nette (ZAN) de ce supermarché. Un diagnostic écologique et paysager préalable a été mené en juillet 2022. Il a notamment mis en évidence la présence de 2nids (dont 1 occupé) d'Hirondelle rustique. Des mesures sont intégrées dans le projet selon la démarche Eviter-Réduire-Compenser. Une étude de définition de l'opération de compensation / désartificialisation a été menée sur un site pré-identifié à proximité de la rue du Mont Boisy, à environ 1200 m au Nord du futur magasin.Le projet prévoit la création d'un bassin de rétention collectant toutes les eaux pluviales de la zone d'étude.
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Rappel : la démolition des bâtis existants est à la charge et sous la responsabilité du propriétaire actuel (M. KEDDARI).Déroulement du chantier :Aménagement du système de gestion des eaux pluviales (réseau de collecte, bassin de rétention/infiltration...), terrassement, construction du bâtiment intégrant la surface commerciale et l'aire de stationnement intérieure, mise en oeuvre de la toiture terrasse, aménagements de l'aire de stationnement extérieure y compris les ombrières photovoltaïques, des espaces verts et de la voie de desserte.Les espaces libres et de stationnement feront l'objet d'un traitement paysager soigné visant notamment à restaurer les milieux existants.L'aire de stationnement extérieure sera constituée en partie de matériaux perméables.Les horaires imposés par la commune pour les travaux bruyants seront respectés. Accès :Le chantier sera accessible comme actuellement depuis l'allée de Troches.Un plan de circulation et de stationnement des engins et des camions sera mis en place pour permettre la circulation au sein de ce secteur et permettre notamment la libre circulation sur la RD1206 (Avenue des Voirons).Déchets :Une aire de tri est installée et le tri des déchets de chantier sera assuré, avec mise en oeuvre d'un suivi de la qualité du tri, tout comme la vérification de l'entretien des engins de chantier. Un balayage systématique des voiries publiques sera assuré en cas de dégradation pendant les travaux. 
	2 Phase exploitation: Le projet consiste en la construction d'une surface commerciale de l'enseigne LIDL en R+1.
Le site est actuellement accessible (piéton, vélo, véhicules légers (VL) et poids lourds (PL)) depuis la RD1206 à l'Est et l'allée de Troches à l'Ouest. Dans le cadre du projet, seul l'accés depuis l'allée de Troches sera maintenu et remaniés.
Le projet prévoit la création d'une activité commerciale avec une surface de vente LIDL de 1 435 m². Aucune activité pouvant générer des incidences en termes de nuisances sonores, olfactives, ou de la qualité de l'air, ne sera présente sur site.
Des panneaux photovoltaïques seront installés sur une partie de la toiture (1 126m²) et sur une ombrière (263 m²), représentant une superficie totale de 1 389 m². Une autre partie de la toiture sera végétalisée, 302 m².

Les eaux pluviales s'abattant sur le projet (toiture, voirie et aire de stationnement) seront collectées puis envoyées dans un bassin de rétention dimensionné conformément au règlement du PLUI du Bas Chablais (18 l/m² imperméabilisé et débit de fuite limité à 3 l/s). Ce bassin aura un volume de 90 m3 et sera implanté sous l'aire de stationnement au Nord. En amont du bassin, un séparateur hydrocarbures sera mis en oeuvre pour le traitement qualitatif des eaux pluviales provenant des voiries. (cf. Annexe 9 - Etudes techniques - Gestion des eaux pluviales).

L'ensemble des limites seront fortement végétalisées pour former un écran vis-à-vis du voisinage, favoriser son insertion paysagère et restaurer les milieux et habitats existants.

	4 Procedures administratives: Permis de construire (PC) intégrant l'autorisation d'exploitation commerciale (AEC).
	6 Grandeurs du projet: Surface parcellaire du projet / de plancher créée / de vente créée Surface d'espaces verts (pleine terre) / de toiture végétaliséeSurface de voirie et stationnements en enrobé / de stationnements perméables :Capacité totale de l'aire de stationnement :Volume de rétentionSurface de panneaux photovoltaïques / Puissance ombrières + toitures :
	6 Valeurs: 7 875 m² / 2 645 m² / 1 435 m²2 089 m² / 302 m²1 839 m² / 1 012 m²127 places (56 int. + 71 ext.)90 m³1 389 m² / 54 kWc + 230 kWc
	6 Nom: 
	6 Voie: Allée de Troches
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: DOUVAINE
	6 Code postal: 74140
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 06
	6 Coordonnees_long °: 18
	6 Coordonnees_long ': 12
	6 Coordonnees_long ": E
	6 Coordonnees_Lat: 46
	6 Coordonnees_Lat °: 17
	6 Coordonnees_Lat ': 59
	6 Coordonnees_Lat ": N
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: Le PLUi du Bas-Chablais situe le site d'étude en zone dite Uy1, qui correspond à une zone urbaine dédiée aux activités économiques de types commerciales.
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: La zone d'étude se situe en dehors de tout périmètre de ZNIEFF : à 0,5 km au Sud du projet la ZNIEFF de type I n°820031773 "Marais de Chilly, Ballavais et Mermes" + à 0,7 km au Sud-Ouest la ZNIEFF de type I n°820031796 "Prairies humides de Marival" + à 0,5 km au Sud du projet la ZNIEFF de type II n°820031792 "Zones humides et boisements du Genevois". Au vu de l'absence de lien hydrographique, des infrastructures routières et bâtiments séparant le projet de ces ZNIEFF, aucun impact ne sera observé.
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 


La commune de DOUVAINE n'est pas située en zone de montagne.
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 

La zone d'étude n'est pas concernée par un arrêté de protection de biotope. La zone la plus proche est située à 4 km au Nord-Ouest : FR3800970 "Roselières du lac Léman". Compte tenu de la distance, aucun impact ne sera observé.
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 


La commune de DOUVAINE n'est pas située sur le littoral.
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 


Aucun zonage de protection de ce type n'est recensé à moins de 
10km du projet.
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: D'après les cartes de bruit des infrastructures routières non concédées approuvées le 16 février 2018, la zone de projet est impactée par le bruit généré par la RD1206 (catégorie 3). Sur les terrains du projet, les valeurs seuils sont dépassées (Lden et Ln) sur une bande d'environ 40m en bordure de la RD1206. Le projet respectera les réglementations en vigueur.

	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le projet jouxte le site inscrit "Château de Troches et son parc" situé au Nord. Aucun SPR n'est situé à moins de 10km. Le monument historique "ensemble urbain Haûsermann-Costy" se situe 400m au Nord-Est. D'après la mairie, le périmètre délimité de ses abords est en cours de modification : actuellement le projet s'inscrit dans ce périmètre mais à terme il en sera exclut. Un autre MH existe 700m au nord-ouest : Manoir Chapuis. Le projet respectera la réglementation.
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Aucune zone humide n'est recensée au droit de la zone du projet. La plus proche est dénommée "Ruaz Ouest / Marais de Chilly" à 500 m au Sud du projet soit en amont hydraulique. Aucune n'est située en aval hydraulique. car le projet se rejette dans le réseau pluvial longeant la RD1206 et s'écoulant vers le bourg de Douvaine.
En l'absence de lien hydrographique entre ces zones, aucun impact sur les zones humides ne sera observé.
	 Projet PPRN PPRT: Non
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Non
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: D'après Géorisques et les données BASOL, aucune pollution des sols, ni aucun site (SIS, anciens sites industriels) n'a été localisé dans l'emprise du projet.
Un diagnostic de pollution a été tout de même réalisé et aucune trace de pollution n'a été identifiée. L'ensemble des échantillons est conforme aux critères d'acceptabilité en ISDI tant sur brut que sur éluât (cf. Annexe 9).
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 


La zone du projet n'est pas concernée par une Zone de Répartition des Eaux. 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 

La zone d'étude se situe en dehors de tout périmètre de protection de captage utilisé pour l'Alimentation en Eau Potable (AEP).  Le plus proche se situe à 2 km au Nord sur la commune de Douvaine dans les eaux souterraines.
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 

La zone d'étude n'est pas située dans un site inscrit mais il jouxte le site inscrit "Château de Troches et son parc" situé immédiatement au Nord.
Le projet respectera les réglementations en vigueur.
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: La zone du projet n'est pas située dans le zonage d'un site Natura 2000. Le site le plus proche est la ZSC FR8201724 "Marais de Chilly et de Marival", situé à 500 m au Sud de la zone d'étude. La zone du projet étant en partie artificialisée, s'insérant dans un milieu urbain et ne recensant pas d'habitat ou de milieux en lien avec le site Natura 2000, il n'aura pas d'incidence.
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 

Le site classé le plus proche est situé environ 700 m au Nord-Ouest. Il s'agit du tilleul au Sud de l'église de Douvaine.
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune n'est pas concernée  par un PPRN, ni un PPRT.
La commune est située dans une zone de sismicité moyenne.
La carte des aléas naturels de la commune n'identifie aucun aléa sur les parcelles du projet.
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: 

Aucun prélèvement d'eau ne sera réalisé dans le cadre de cet aménagement.
 
Le projet sera raccordé au réseau d'adduction d'eau potable collectif.
	 Projet drainages: Oui
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Les eaux pluviales des surfaces imperméabilisées de la zone du projet seront collectées dans un bassin de rétention d'un volume minimal de 90m³ avec rejet dans le réseau pluvial existant le long de la RD1206. Dans le cadre de l'étude hydraulique, des venues d'eau ont été observées à environ 3,2m/TN. Le projet ne prévoit pas de drainage des eaux souterraines et aucune modification prévisible n'est attendue.  (Annexe 9 Etudes techniques - Etude de gestion des eaux pluviales)
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: La majorité des matériaux extraits dans le cadre du projet sera issue de la phase de terrassements. Les déblais seront limités aux fondations du bâtiment et au bassin d'infiltration. Les matériaux de déblais seront au maximum réutilisés sur place (aménagements paysagers). L'excédent sera acheminé vers des Installations de Stockage des déchets adaptés conformément à la réglementation en vigueur.
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
Le projet ne sera pas déficitaire en matériaux.
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: 
Le terrain dispose déjà des réseaux de services concédés.
Les surfaces aménagées ne sont pas augmentées de manière significative en comparaison au magasin LIDL existant.
Les besoins seront identiques au magasin actuel qui sera fermé dès l'ouverture du nouveau.
	 Projet perturbations biodiversite: Oui
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: La zone du projet ne s'inscrit dans aucun milieu naturel relevant d'une réglementation (Natura 2000, zone humide...). La zone du projet est pour partie artificialisée, et le reste agricole. Un diagnostic préalable a été réalisé : l'enjeu majeur identifié est la présence de nids d'Hirondelles rustiques dans un des hangars existants. La démolition de ce hanger est portée par le propriétaire actuel. Des mesures spécifiques seront prises pour réduire de manière significative l'impact du projet (calendrier intervention, restauration des fonctionnalités naturelles, nichoirs à Hirondelle rustique...
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: La zone du projet ne s'inscrit dans aucun milieu naturel relevant d'une réglementation (Natura 2000, zone humide...). La zone du projet est pour partie artificialisée, et le reste agricole. Un diagnostic préalable a été réalisé : l'enjeu majeur identifié est la présence de nids d'Hirondelles rustiques dans un des hangars existants. La démolition de ce hanger est portée par le propriétaire actuel. Des mesures spécifiques seront prises pour réduire de manière significative l'impact du projet (calendrier intervention, restauration des fonctionnalités naturelles...
	 Projet zones sensibilite particuliere: Oui
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: 
Le projet engendre la consommation d'espaces aménagés (bâtiments) et de prairie. LIDL s'est engagée dans la procédure ZAN afin de compenser cette consommation d'espaces. Au sein de la zone de projet, des mesures spécifiques seront prises pour : restaurer des fonctionnalités naturelles, favoriser l'insertion paysagère...
	 Projet risque technologique: Oui
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 
La zone du projet est soumise à un risque nucléaire (CNPE du Bugey à environ 100km au Sud-Ouest).
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: 
Les parcelles du projet s'inscrivent :
- hors zone inondable et mouvement de terrain
- hors espaces exposés aux incendies
- en zone sismique modéré
- en exposition faible au retrait gonflement des argiles
- en exposition faible au radon

	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Le futur projet commercial ne sera pas à l'origine de risques sanitaires ou d'émissions nocives pour la santé.

Aucune ICPE n'est présente à proximité du projet
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: En phase chantier, le projet sera générateur de trafic routier limité en volume et dans le temps par l'organisation du chantier.
En phase d'exploitation, le projet concerne la réalisation d'une surface commerciale. Compte tenu de sa localisation en bordure de la RD1206 qui est un axe passant (78 309 veh/semaine avec un pic le samedi 12 608 veh/jour), le projet captera principalement les flux existants : 18 véhicules supplémentaires en heure de pointe devant le futur LIDL (cf. Annexe 9)
	 Projet source bruit: Non
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendrera pas d'émissions d'odeurs
Une zone de tri de déchets sera implantée sur le site. L'enlèvement sera effectué chaque jour par les camions de livraison.
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Oui
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Le projet générera des vibrations ponctuellement uniquement en phase chantier.

	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Les activités présentes à proximité du projet ne sont pas de nature à générer des vibrations.
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: 
Le projet ne sera pas de nature à émettre des rejets atmosphériques, si ce n'est durant le chantier avec l'envol ponctuel de poussières lié au cheminement des engins de chantier.
Les circulations générées par le projet seront concentrées à proximité du carrefour avec la RD1206 au Sud.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Le dispositif d'éclairage sera disposé selon une étude précise basée sur la répartition parfaite des luminaires par rapport aux surfaces considérées. Les rayons seront orientés vers le sol de manière à ne pas polluer le ciel nocturne, ni les parcelles environnantes.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Un éclairage intelligent sera mis en oeuvre : utilisation de led, tout éteint la nuit en dehors des heures d'ouverture (décret n°02012-118 du 31 janvier 2012) et l'enseigne sera éteinte la journée.

	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendrera pas de rejets liquides issus des actvités commerciales.
Les eaux pluviales de toitures, voiries et stationnements seront collectées par un réseau les conduisant dans un bassin de rétention 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: présentant un volume minimal de 90 m3. Un séparateur hydrocarbures sera mis en oeuvre en amont du bassin pour améliorer la qualité des eaux pluviales de voirie.
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Le projet consistant en la construction d'une surface commerciale, le rejet d'eaux usées supplémentaire sera limité. Les eaux usées seront collectées en réseau séparatif puis évacuées dans le réseau gravitaire collectif situé en bordure de la RD1206, à l'Est du projet et en capacité d'accueillir les effluents générés par le projet (47 EH). 
La STEP du Bas-Chablais à Douvaine est conforme en équipement et performance (31/12/2021).
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: En phase travaux, le projet produira des déchets inertes ou non dangereux principalement dûs à la construction.
En phase exploitation, le projet consistant en la construction d'un espace commercial, il ne produira pas de déchets dangereux.
Aucune activité industrielle ne sera présente sur le site. 
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Compte tenu de la proximité de Monuments Historiques, d'un site inscrit et de l'inscription du projet dans une zone de présomption de prescription archéologique (ZPPA), une attention particulière va être portée sur l'insertion paysagère du projet avec notamment un accroissement notable de la présence végétale à l'échelle de la parcelle.
Dans le cadre du permis de construire, les ABF et les services de la DRAC seront saisis pour définir les démarches à suivre.
	 Projet modifications activites humaines: Oui
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le projet consiste en la construction d'une surface commerciale sur une emprise déjà partiellement aménagée (bâtiments et habitations). Le reste de l'emprise est constitué de prairies, utilisées pour le bétail. Ainsi, l'usage du sol va être modifié.
L'usage du sol de ces parcelles est prévu par son inscription en zone dite Uy1, qui correspond à une zone urbaine dédiée aux activités économiques de types commerciales.
	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: En phase chantier et d'exploitation, le flux attendu ne conduira pas à une augmentation significative du niveau sonore compte tenu du trafic existant sur la RD1206 (axe structurant).
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Le projet étant situé en bordure de la RD1206, il est concerné par les nuisances sonores produites par le trafic sur cet axe.
Il respectera la réglementation en vigueur.

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: 
Suivant la consultation des sites internet de la Préfecture de la Haute-Savoie pour les dossiers d'autorisations "Loi sur l'Eau" ou Autorisation Environnementale, et de la DREAL /CGEDD pour les projets ayant fait l'objet d'une étude d'impact avec avis de l'Autorité Environnementale, aucun projet connu au sens de l'article R.122-5 du Code de l'Environnement n'est répertorié en périphérie proche du projet ou n'est susceptible d'avoir des incidences cumulées avec le projet de construction d'un nouveau magasin LIDL à Douvaine.

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 
La commune de DOUVAINE n'est pas située en zone transfrontalière.

	3bis: 
	 principaux resultats: - les eaux pluviales : augmentation des débits et volumes en aval - Faible car emprise partiellement imperméabilisée actuellement- la biodiversité : destruction des fonctionnalités naturelles du site - Fort : présence de nids d'Hirondelles rustiques dans un des hangars- le paysage : dégradation de la qualité paysagère - Moyen : le site est actuellement occupé par des bâtiments dont une partie est délabrée et le projet se situe en bordure de la zone urbaine de Douvaine. Cependant, le projet se situe immédiatement au sud d'un site inscrit, à moins d'1km de deux Monuments Historiques et dans une zone de présomption de prescription archéologique.- le trafic routier : afflux de véhicules - Faible : le site est situé en bordure de la RD1206 qui est un axe de circulation majeur

	4: 
	 Description: La conception du projet a intégré la démarche Eviter-Réduire-Compenser. Les mesures mises en place sont :
- sur le volet biodiversité (cf. Annexe 9 - études ZAN) : maitien des éléments remarquables, adaptattion du calendrier d'intervention, diversifier les strates de végétation constitutives des espaces verts associés au magasin (haut-jet, arbustes, herbacée), restaurer les continuités écologiques par la plantation de haies, choisir des espèces indigènes et adaptées aux conditions climatiques locales, aménager des mirco-habitats pour la faune (gîtes à chiroptères, tour à Hirondelles rustiques, tas de bois, pierriers/murgiers exposés au soleil), végétaliser le bâtiment (façade), réduire le risque de collision au niveau des façades du bâtiment (limiter les surfaces vitrées, utiliser des vitres nervurées...), implanter une toiture mixte photovoltaîque/végétale, mettre en place une gestion différenciée des espaces verts, mettre en place un éclairage permettant de limiter les nuisances lumineuses, puis des préconisations en phase travaux (adaptation du calendrier de travaux, prise en compte des espèces végétales exotiques envahissantes).
- sur le volet gestion quantitative et qualitative des eaux pluviales  (cf. Annexe 9 - Etude hydraulique) : Afin de limiter l'impact du projet sur les eaux superficielles, une partie de l'aire de stationnement extérieur sera constitué de matériaux perméables. La compensation des volumes supplémentaires générés par les surfaces nouvellement imperméabilisées repose sur la création d'un réseau de collecte séparatif propre au projet conduisant les eaux pluviales dans un bassin de rétention enterré d'un volume minimal de 90 m3. Ce bassin est dimensionné conformément au PLUi du Bas Chablais (volume de 18l/m² imperméabilisé et débit de fuite limité à 3l/s). Il sera équipé en entrée d'un séparateur hydrocarbures pour améliorer la qualité des eaux pluviales de voirie. Ce bassin sera implanté sous l'aire de stationnement extérieure au Nord de la parcelle
- sur le volet paysage / patrimoine culturel : Une étude d'insertion paysagère a été menée (cf. Annexe 05 - Plan du projet) et les ABF et les services de la DRAC seront sollicités lors de l'instruction du permis de construire,
- Les espaces libres et de stationnement feront l'objet d'un traitement paysager soigné.


	7: 
	 Auto-evaluation: Le projet n'est pas de nature à faire l'objet d'une évaluation environnementale car :
- il ne génèrera qu'un fiable trafic supplémentaire par rapport à la situation actuelle (+18 véhicules aux heures de pointe). Un accès PL et VL sera créé depuis l'Allée de Troches.
- il est projeté sur une zone partiellement artificialisée (bâtiments existants) et agricole. Il s'installe en continuité de l'urbanisation de Douvaine.
- Sur le volet milieu naturel (biodiversité, eau, paysage), les mesures prises permettent de réduire significativement l'impact du projet ainsi l'impact résiduel est considéré comme faible à négligeable

Tous les enjeux particuliers ont fait l'objet d'études dédiées et de mesures d'atténuation des impacts. Elles vous sont transmises en annexe 9.
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